
CONVENTION CADRE n° 92-3 du 30 Juin 1992 relative à

la mise en œuvre des chantiers de développement local.

(JOPF du 16 juillet 1992, n° 29, p. 1316)

Modifié par :

- Convention n° 28-95 du 28 avril 1995 ; JOPF du 18 mai 1995, n° 20, p. 1071

ENTRE

- L’Etat (ministère du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle), représenté par le ministre des départements et territoires d'outre-mer, d'une part,

ET

- Le territoire de la Polynésie française, ci-après dénommé "le territoire", représenté par le Président du gouvernement du territoire, d'autre part,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et à l'organisation et au fonctionnement de l'inspection du travail et des lois sociales et des tribunaux du travail en Polynésie française ;

Vu la circulaire CDE n° 33 du 15 juillet 1991 du ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle ; 
Considérant que l'Etat et le gouvernement du territoire, soucieux l'un et l'autre de lutter contre le chômage et l'exclusion sociale, décident dans un esprit de coopération étroite et continue, de conjuguer leurs efforts pour mettre en œuvre des actions d'aide à l'emploi et à l'insertion professionnelle, dans le cadre réaménagé des chantiers de développement local, aux conditions prévues par la circulaire précitée,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1er.— Objet

L'Etat et le territoire de la Polynésie française coopèrent sur le plan technique et financier à la réalisation d'un programme d'aide à l'emploi et à l'insertion professionnelle. A ce titre, ils contribuent

à la mise en place des chantiers de développement local.

Art. 2. (modifié, Conv n° 28-95 du 28/04/1998) — Définition

Les chantiers de développement local ont pour but de procurer une aide financière temporaire et une insertion professionnelle à des populations particulièrement défavorisées en contrepartie d'un travail d'intérêt général.

Les chantiers sont ouverts aux personnes âgées d'au moins 16 ans et de moins de 26 ans (chantiers "jeunes") et aux personnes de 26 ans et plus (chantiers "adultes"), à la recherche d'un emploi.

Les activités organisées sur ces chantiers ne peuvent avoir un caractère productif, mais doivent être orientées vers des travaux d'entretien, d'assainissement, de remise en état du patrimoine de la collectivité ou de l'organisme d'accueil. Elles peuvent également concerner des travaux de protection de l'environnement et de lutte contre la pollution, ou le domaine de l'action sociale, culturelle et sportive.

Par exception à cette dernière disposition, une partie des crédits affectés aux chantiers de développement local peut être utilisée sous la forme d'aides financières aux entreprises ou aux créateurs d'entreprises, conformément aux termes de l’accord conventionnel passé entre l’Etat et le territoire.
Art. 3.— Organismes d'accueil 

Les chantiers peuvent être organisés par : 

· le territoire et ses établissements publics ;

· les communes et syndicats de communes ;

· les services techniques de l'Etat ;

· les associations (pour le public "jeune" uniquement. Toutefois, il est admis à titre exceptionnel que les associations peuvent accueillir un adulte par chantier pour assurer les fonctions d'encadrement dévolues au "tuteur" mentionné au dernier alinéa de l'article 5).
Art. 4.—Durée des chantiers
Les "jeunes" (plus de 16 ans et moins de 26 ans) sont occupés sur la base d'un mi-temps, l'autre mi-temps étant réservé aux actions de formation ou d'accompagnement. La durée des chantiers "jeunes" peut varier entre 3 et 12 mois. 

Les "adultes" (plus de 26 ans) auront la possibilité d'exercer leur activité sur les chantiers :

· soit à temps complet pour une durée maximale de 12 semaines par personne et par an, l'horaire hebdomadaire n'excédant pas 35 heures réparties sur 5 journées ;
· soit à temps partiel, la durée totale du temps passé sur les chantiers ne devant pas excéder 12 semaines à temps plein par an.
Art. 5.— Actions d'accompagnement destinées aux 'jeunes"
Le mi-temps non consacré aux activités du chantier est destiné aux actions d'accompagnement les mieux appropriées aux besoins des jeunes bénéficiaires. Elles peuvent prendre les formes suivantes :
· soit le suivi et l'assistance du jeune dans la recherche directe d'un emploi ;

· soit une formation (stages de remise à niveau, de remobilisation ou formation qualifiante). Celle-ci peut concerner à la fois les connaissances générales et les pratiques professionnelles.
Un tuteur peut être désigné parmi le personnel de l'organisme d'accueil pour assurer l'encadrement du jeune au cours de ses activités, et le cas échéant, tout au long de sa période de formation.
Art. 6.— Rémunération et protection sociale

Les bénéficiaires des chantiers ont le statut de stagiaire de formation professionnelle.

Les adultes perçoivent une rémunération calculée sur la base du S.M.I.G. horaire local. La rémunération versée aux jeunes est égale au S.M.I.G. calculé sur la base d'un mi-temps et affecté d'un abattement de 20 %.
Les bénéficiaires des chantiers sont couverts par la Caisse de prévoyance sociale selon le régime propre aux stagiaires de formation professionnelle pour les risques maladie et accidents du travail.

L'Etat prend en charge la rémunération des bénéficiaires et l'intégralité de leurs cotisations sociales, sauf en ce qui concerne la part salariée du risque maladie des bénéficiaires "adultes".
Art. 7.— Haut comité territorial de l'emploi, de la formation professionnelle et de la promotion sociale
Le haut comité territorial de l'emploi, de la formation professionnelle et de la promotion sociale est informé du contenu de la présente convention par les autorités du territoire. Il peut formuler des observations techniques.
Art. 8.— Financement
Le dispositif est financé conjointement par l'Etat et par le territoire. Une convention annuelle de financement est conclue chaque année dans cette perspective. Elle détermine notamment le montant des contributions apportées par chacune des parties signataires, et leur affectation.

Les dépenses relatives à la participation financière de l'Etat seront imputées sur le chapitre 44-76, article 70, du budget du ministère du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle. Outre la prise en charge des rémunérations et des cotisations sociales dans les conditions définies à l'article 6, l'Etat attribue à l'Agence pour l'emploi et la formation professionnelle une dotation destinée au financement partiel des actions de formation ou d'accompagnement. Il peut également financer directement un organisme formateur, en accord avec le comité de pilotage mentionné à l'article 11.

Le territoire, soit directement, soit par le budget de l'Agence pour l'emploi et la formation professionnelle, prend en charge les dépenses relatives à la formation et aux actions d'accompagnement.
La participation da territoire représente au minimum 20 % du coût global du dispositif.
Art. 9.— Mise en œuvre des chantiers
Compte tenu des contributions financières annuelles de chacune des parties signataires de la présente convention, il est déterminé chaque année le nombre de bénéficiaires "jeunes" et "adultes" susceptibles d'être employés sur les chantiers de développement local.

Les chantiers "adultes" sont prioritairement destinés aux communes, à leurs groupements, au territoire et aux services techniques de l'Etat.

Quel que soit l'organisme d'accueil (collectivité publique ou association) souhaitant ouvrir un chantier destiné aux "jeunes", celui-ci devra constituer un dossier décrivant les activités proposées et les actions d'accompagnement ou de formation prévues ou souhaitées. Un comité de sélection des projets a pour tâche de retenir les dossiers en fonction de leur intérêt.

Ce comité comprend au moins :
un représentant de l'Etat désigné par le haut-commissaire ;

un représentant du territoire désigné par le ministre chargé du travail et de l'emploi ;

- le directeur de l'Agence pour l'emploi et la formation professionnelle ;

un représentant des organisations syndicales de salariés et un représentant des organisations syndicales d'employeurs désignés par le haut comité pour l'emploi et la formation professionnelle.
Il peut s'adjoindre en outre toute personne qualifiée à raison de ses compétences. Le secrétariat du Comité est assuré par l'Agence pour l'emploi et la formation professionnelle.
Chaque ouverture de chantier donne lieu à une convention  conclue entre l'organisme d'accueil et l'Etat en sa qualité d'employeur.

Le territoire prend toutes dispositions utiles, soit directement, soit par l'intermédiaire de l'Agence pour l'emploi et la formation professionnelle, afin d'organiser les actions de formation ou d'accompagnement à proposer aux jeunes bénéficiaires des chantiers.

Dans le cas particulier des îles éloignées où des actions de formation sont difficilement réalisables, il s'engage, par l'intermédiaire de ses services spécialisés, à apporter conseils et assistance aux organismes d'accueil pour qu'ils élaborent sur place les actions d'accompagnement nécessaires. Il organise également, chaque fois que c'est possible, des missions itinérantes de formation.
Chaque action de formation rémunérée par le territoire fait l'objet d'une convention entre l'organisme d'accueil et les services ou établissements spécialisés du territoire.

Art. 10.-- Contrôles administratif et technique
Les services spécialisés de l'Etat et du territoire, notamment l'inspection du travail et l'Agence pour l'emploi et la formation professionnelle, prennent toutes dispositions pour assurer le contrôle administratif et technique des chantiers (hygiène, sécurité, respect des conventions signées par l'organisme d'accueil, actions de formation et d'accompagnement des jeunes).
Art. 11.— Contrôle financier
Un comité de pilotage composé de 2 représentants de l'Etat et de 2 représentants du territoire assure la gestion du dispositif, sous l'autorité du haut-commissaire et du Président du gouvernement du territoire. Il veille à la bonne exécution de la présente convention dans la limite des enveloppes financières arrêtées annuellement (convention annuelle de financement prévue au premier alinéa de l'article 8). Il adresse chaque année un rapport d'exécution aux autorités précédemment mentionnées.
Art. 12.— Durée de la convention
La présente convention est signée pour une durée indéterminée. Elle devient caduque en l'absence de la signature d'avenants financiers durant le premier trimestre de l'année civile considérée (années 1993 et suivantes). Elle pourra être dénoncée par l'une ou l'autre des parties au moins 3 mois avant le début d'une nouvelle année civile.
Fait à Papeete, le 30 juin 1992.

Pour l'Etat :

Le ministre des départements et territoires d'outre-mer,

Louis LE PENSEC.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

Michel JAU.

Pour le territoire :

Le Président du gouvernement du territoire

de la Polynésie française,

Gaston FLOSSE.

Le ministre de la solidarité, de l'emploi,

de la formation professionnelle

et des lois du travail,

président du conseil d'administration

de l'Agence pour l'emploi

et la formation professionnelle,

Marc TEVANE.
Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


